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TEXTE

La recon nais sance des mala dies profes sion nelles en France a connu
une évolu tion majeure depuis plus d’un siècle. Inspirée de la loi du
9 avril 1898 sur les acci dents du travail, la loi du 25 octobre 1919 a
intro duit pour la première fois la possi bi lité d’indem niser les
patho lo gies liées à l’acti vité profes sion nelle (en recon nais sant le
carac tère profes sionnel du satur nisme en cas d’intoxi ca tion au
plomb), établis sant ainsi un cadre juri dique pour la protec tion
des travailleurs.

1

L’article L. 461‐1 du CSS dispose : « Est présumée d’origine
profes sion nelle toute maladie dési gnée dans un tableau de mala dies
profes sion nelles et contractée dans les condi tions mention nées dans
ce tableau. » La loi instaure donc une présomp tion d’impu ta bi lité au
travail de la maladie mentionnée dans un tableau de
maladie professionnelle.

2

Ainsi, lorsqu’une maladie figure dans un tableau et que les condi tions
requises sont remplies, elle est auto ma ti que ment reconnue comme
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profes sion nelle. Ce méca nisme permet dès lors aux assurés de
béné fi cier d’une indem ni sa tion forfai taire sans avoir à démon trer le
lien de causa lité entre leur patho logie et leur acti vité professionnelle.

Toute fois, un tel système faisait obstacle à la recon nais sance du
carac tère profes sionnel de nombreuses affec tions non conformes aux
tableaux ou non prévues par les tableaux, alors pour tant qu’elles
étaient impu tables au travail.

4

Pour pallier cette limite, un dispo sitif complé men taire a été mis en
place par la loi du 27 janvier 1993 1, en appli ca tion d’une
recom man da tion euro péenne de 1962.

5

Ce dispo sitif confie au Comité régional de recon nais sance des
mala dies profes sion nelles (CRRMP) la mission d’appré cier, au cas par
cas, la rela tion d’impu ta bi lité entre la patho logie présentée et
l’acti vité profes sion nelle habi tuelle de la victime. Cette appré cia tion
se traduit ensuite par un avis motivé du comité, composé de
prati ciens. Aux termes de l’article L. 461‐1 du Code de la sécu rité
sociale, cet avis est déter mi nant puisqu’il s’impose à l’orga nisme de
sécu rité sociale, qui est alors tenu de suivre sa déci sion lorsqu’il
statue sur la recon nais sance du carac tère profes sionnel d’une
maladie hors tableau ou hors présomption.

6

En revanche, ce dernier ne lie pas le juge, qui reste libre de l’appré cier
dans le cadre d’un conten tieux. Le juge peut ainsi contrôler la léga lité
et la perti nence de l’avis du CRRMP, voire s’en écarter.

7

Dès lors, une problé ma tique se pose : comment établir la preuve du
carac tère profes sionnel d’une maladie ne béné fi ciant pas de la
présomp tion légale ?

8

L’appré cia tion du carac tère profes sionnel d’une maladie repose sur
une procé dure impli quant la collecte de docu ments médi caux et
extra‐médi caux, ainsi que sur l’examen de leur perti nence. Au regard
des cinq déci sions étudiées 2, il semble que l’insuf fi sance des
éléments de preuve constitue le prin cipal motif de rejet du carac tère
profes sionnel d’une maladie ne rele vant pas de la présomp tion légale,
visée à l’alinéa 1 de l’article L. 461‐1 du Code de la sécu rité sociale.

9

Toute fois, lorsque des preuves sont rappor tées, toutes ne semblent
pas dotées de la même effi ca cité. En effet, si l’appré cia tion des pièces
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médi cales semble prépon dé rante (1), le rôle des pièces
extra‐médi cales appa raît complé men taire (2).

1. L’appré cia tion prépon dé rante
des pièces médicales
L’appré cia tion des pièces médi cales est essen tielle dans la
recon nais sance du carac tère profes sionnel d’une maladie ne figu rant
pas dans un tableau de maladie profes sion nelle ou ne béné fi ciant
d’aucune présomp tion d’impu ta bi lité. Dans ce cadre, la charge de la
preuve repose sur la partie deman de resse, qui doit produire des
éléments médi caux convain cants. Il convient ainsi d’examiner la
produc tion de pièces incon tour nables (1.1), avant d’analyser la valeur
probante des pièces médi cales complé men taires (1.2).

11

1.1. La produc tion de
pièces incontournables

La procé dure d’instruc tion d’une maladie profes sion nelle débute avec
la récep tion, par une caisse primaire d’assu rance maladie, du
certi ficat médical initial et de la décla ra tion de maladie
profes sion nelle, confor mé ment aux dispo si tions des articles L. 461‐1
et R. 461‐9 du Code de la sécu rité sociale.

12

À la lecture de ces dispo si tions, le certi ficat médical initial et la
décla ra tion de maladie profes sion nelle appa raissent comme étant les
premiers éléments incon tour nables dans l’appré cia tion du carac tère
profes sionnel d’une maladie. En effet, lesdits docu ments permettent
le déclen che ment de la procédure.

13

Le certi ficat médical initial est tout d’abord un élément essen tiel de la
procé dure puisqu’il a pour objet de carac té riser préci sé ment la
patho logie de l’assuré. Lorsque la lésion constatée corres pond à l’une
des patho lo gies visées par la première colonne d’un tableau de
maladie profes sion nelle, le conten tieux portera prin ci pa le ment sur le
respect du délai de prise en charge et la confor mité des travaux
effec tués par l’assuré à ceux expres sé ment visés par un tableau de
maladie profes sion nelle. Le juge devra alors établir l’exis tence d’un
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lien direct entre la patho logie déclarée et l’acti vité profes sion nelle
de l’assuré 3.

Ainsi, le juge se conten tera de véri fier, à l’aide du certi ficat médical
initial, l’adéqua tion entre la patho logie constatée médi ca le ment et
celle visée par la première colonne du tableau. Il s’assu rera égale ment
que les examens complé men taires, le cas échéant exigés par le
tableau, ont été réalisés 4.

15

En revanche, si la patho logie déclarée n’est visée par aucun tableau
de maladie profes sion nelle, le certi ficat médical initial revêt une
impor tance parti cu lière puisque c’est à partir de ce premier
docu ment que le juge devra alors déter miner si un lien direct et
essen tiel existe entre la patho logie de l’assuré et son acti vité
profes sion nelle, tout en s’appuyant sur une analyse appro fondie des
circons tances et des preuves fournies 5.

16

La décla ra tion de maladie profes sion nelle fait égale ment mention de
la lésion, mais celle‐ci est rensei gnée par l’assuré 6. Les juges vont
devoir établir si la lésion dont il est fait état corro bore celle figu rant
sur le certi ficat médical initial. La décla ra tion de maladie
profes sion nelle présente, en parti cu lier, le contexte dans lequel la
maladie s’est déclarée : cette décla ra tion reprend notam ment les
diffé rents emplois occupés et la durée de période de travail réalisée.
Cela va permettre aux juges de pouvoir analyser la durée d’expo si tion
de l’assuré au risque et ainsi influencer sa décision.

17

De plus, la date de la maladie profes sion nelle est appré ciée par la
caisse de sécu rité sociale au regard de la date de récep tion et de
rédac tion du certi ficat médical, comme le précise le premier alinéa de
l’article L. 461‐1 du Code de la sécu rité sociale. La date de première
consta ta tion médi cale retenue est égale ment déter mi nante quant à la
recon nais sance du carac tère profes sionnel de la maladie.

18

En effet, le certi ficat médical initial et la décla ra tion de maladie
profes sion nelle permettent au juge de comprendre la chro no logie des
événe ments et de faire le lien entre la patho logie déclarée et le travail
de l’assuré. De ce fait, une décla ra tion et un certi ficat médical initial
tardifs peuvent influencer la déci sion du juge, comme l’a retenu la
cour d’appel de Grenoble dans son arrêt rendu le
26 septembre 2024 7. En l’espèce, le certi ficat médical initial et la
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décla ra tion de maladie profes sion nelle faisaient état d’un
« burn out ». L’assuré avait déjà solli cité une prise en charge de sa
patho logie au titre de la légis la tion profes sion nelle sur les acci dents
du travail, laquelle lui avait été refusée. Les juges de la cour d’appel
avaient alors retenu dans leur moti va tion que « la date du certi ficat
médical initial fondant la demande de recon nais sance de maladie
profes sion nelle dans la présente affaire n’est pas certaine, et cette
décla ra tion tardive, reçue par la caisse primaire en avril 2016, ne
découle pas de l’état psychique de l’assuré, comme il le conclut, mais
d’une précé dente demande faite sur un autre fonde ment, en juillet
2015 ».

Outre le certi ficat médical initial et la décla ra tion de maladie
profes sion nelle, les avis rendus par les CRRMP au cours de
l’instruc tion de la maladie profes sion nelle menée soit par la caisse 8,
soit en phase judiciaire 9, appa raissent comme des pièces de nature
médi cale essen tielles pour la recon nais sance d’une maladie au titre
de la légis la tion sur les risques professionnels.

20

En effet, lorsqu’une maladie figure dans un des tableaux de maladie
profes sion nelle mais ne satis fait pas toutes les condi tions requises,
ou lorsqu’elle n’est pas visée par un tableau et que l’assuré est décédé
ou se voit attri buer un taux d’inca pa cité perma nente supé rieur ou
égal à 25 % 10, la caisse primaire d’assu rance maladie a l’obli ga tion de
saisir un CRRMP. Celle‐ci sera par la suite liée par cet avis. Dans le
cadre du conten tieux visant à infirmer la déci sion prise
préa la ble ment par la caisse, les juges vont solli citer l’avis d’un
second CRRMP 11.

21

Toute fois, si cette obli ga tion n’a pas été respectée par les juges de
première instance, la dési gna tion d’un second CRRMP inter viendra
en appel 12. En pratique, les juri dic tions ne solli citent géné ra le ment
l’avis que de deux CRRMP 13, de sorte que les juges grenoblois 14 ont
logi que ment rejeté la demande faite par les ayants droit d’un assuré
décédé de saisir un troi sième CRRMP. Ces derniers esti maient que
« les dispo si tions ne permettent pas de dési gner un troi sième comité
régional de recon nais sance des mala dies profes sion nelles, sauf à
retenir l’irré gu la rité de l’avis donné par l’un des deux premiers leur
faisant grief, ce que les intimés n’ont pas soutenu 15 ». Bien que ces
avis soient rendus par des praticiens 16, ils ne lient pas le juge, qui
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conserve son pouvoir d’appré cia tion quant à l’exis tence d’un
lien direct 17 ou direct et essentiel 18 entre la patho logie déclarée et
l’acti vité profes sion nelle de la victime.

Néan moins, ces avis jouent un rôle déter mi nant dans la déci sion du
juge, qui leur accorde une atten tion parti cu lière. Pour autant, il
semble consi dérer que leur seule produc tion par l’assuré ou
l’employeur ne suffit pas à carac té riser l’exis tence d’un lien direct ou
direct et essen tiel entre la patho logie et le travail habi tuel de l’assuré,
dans le cadre d’un litige oppo sant l’assuré et une caisse de sécu rité
sociale ou dans le cadre d’un litige oppo sant une caisse de sécu rité
sociale et l’employeur, comme en témoigne l’ensemble des arrêts de
cette étude 19.

23

Ces pièces médi cales indis pen sables semblent pour tant ne pas
toujours suffire à établir un diag nostic précis ou à apporter la preuve
du lien de causa lité entre une patho logie et l’acti vité profes sion nelle.
C’est la raison pour laquelle celles‐ci peuvent être utile ment
complé tées par des pièces médi cales complé men taires, lesquelles
apportent un éclai rage supplé men taire sur l’état de santé de l’assuré.

24

1.2. La valeur probante des pièces médi ‐
cales complémentaires

D’autres pièces médi cales peuvent affiner l’analyse du dossier en
appor tant des éléments complé men taires, qu’il s’agisse d’examens ou
d’avis médi caux plus récents 20 ou encore de diverses
docu men ta tions médicales 21. Ces dernières jouent un rôle
déter mi nant lorsque le certi ficat médical initial, la décla ra tion de
maladie profes sion nelle ou les avis du CRRMP ne permettent pas, à
eux seuls, d’établir un diag nostic ou de déter miner l’origine
d’une pathologie.

25

Les juges vont alors examiner les nouveaux éléments produits aux
débats par les parties mais, surtout, appré cier leur perti nence pour
carac té riser l’origine profes sion nelle de la maladie. De ce fait, en
complé ment de l’exper tise indi vi duelle réalisée par les CRRMP, les
parties peuvent produire des attes ta tions et cour riers émanant du
Comité d’hygiène, de sécu rité et des condi tions de travail (CHSCT) ou
encore du médecin du travail, afin d’apporter des éléments
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supplé men taires sur le contexte de travail dans lequel est survenue la
maladie de l’assuré 22.

En l’espèce, l’assuré souf frant d’un syndrome anxio‐dépressif versait
aux débats, à l’appui de deux avis favo rables de CRRMP rete nant un
lien direct et essen tiel entre sa patho logie et son travail, un cour rier
du médecin du travail faisant mention de son épui se ment
profes sionnel et de sa souf france en raison d’une charge de travail
inadaptée. Cet état était régu liè re ment confirmé par le médecin du
travail dans le cadre de la procé dure d’inap ti tude et par le médecin
trai tant de l’assuré qui avait rédigé le certi ficat médical initial.

27

Dans un autre arrêt 23, le salarié décla rant un « burn out » produi sait
aux débats, après deux avis défa vo rables de CRRMP ne rete nant pas
de lien direct et essen tiel entre sa patho logie et son travail, une
édition de son dossier médical compor tant des pages manus crites de
sa produc tion, des comptes‐rendus de visites médi cales rappor tant
seule ment ses doléances, une « EVA bien‐être au travail 24 » faisant
mention d’une orien ta tion « psychia trie » et un avis d’inap ti tude sans
reclas se ment inter venu posté rieu re ment à la date de la maladie
profes sion nelle. Dans cette affaire, les juges avaient retenu qu’« aucun
élément objectif ne vient avérer les faits dont se prévaut M. Z
[l’assuré] » en raison d’une « absence d’anté cé dents médi caux et de la
seule conco mi tance entre l’appa ri tion de la maladie et des diffi cultés
profes sion nelles simple ment allé guées » : ce lien n’était donc pas
« objec ti ve ment et suffi sam ment étayé ». Il convient de souli gner que,
dans ces deux affaires, les assurés avaient au préa lable essayé de faire
recon naître leurs patho lo gies au titre de la légis la tion profes sion nelle
sur les acci dents du travail. Or, dans les deux cas, les assurés s’étaient
vu opposer un refus de prise en charge par la caisse au titre de la
légis la tion profes sion nelle sur les acci dents du travail.

28

Ainsi, dans ces deux déci sions, les juges ont estimé que malgré la
produc tion aux débats de nouveaux éléments, le lien entre la
patho logie et l’acti vité profes sion nelle de l’assuré n’était pas
suffi sam ment étayé. Ce type de moti va tion met en lumière une
problé ma tique plus géné rale : les deux pièces incon tour nables dans la
recon nais sance d’une maladie profes sion nelle — à savoir le certi ficat
médical initial et la décla ra tion de maladie profes sion nelle — peuvent
parfois suffire à établir ce lien. Toute fois, dans le cas de mala dies
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complexes ou psychiques (comme le burn out ou les troubles
anxio‐dépres sifs), ces docu ments s’avèrent le plus souvent
insuf fi sants. La nature même de ces patho lo gies rend en effet diffi cile
la preuve d’un lien direct avec les condi tions de travail. Dès lors, des
pièces complé men taires deviennent essen tielles pour
renforcer l’argumentaire.

Ce raison ne ment se retrouve égale ment dans la procé dure de
recon nais sance des acci dents du travail, l’assuré devant apporter la
preuve de la maté ria lité de la lésion et de son carac tère profes sionnel
autre ment que par ses propres allégations 25, les juges pouvant
égale ment retenir le carac tère profes sionnel de l’acci dent en
présence de présomp tions graves, précises et concor dantes,
permet tant de relier la lésion au travail 26. Ainsi, ce n’est pas tant la
quan tité des diffé rentes pièces d’ordre médical four nies par les
parties, que la valeur probante de ces éléments qui permet d’orienter
le juge dans sa décision.

30

Dans un autre arrêt rendu par les magis trats greno blois le
13 juin 2024 27, après deux avis de CRRMP n’ayant pas carac té risé le
lien direct et essen tiel entre le cancer du pancréas de la victime et
l’expo si tion à des produits toxiques dans le cadre de son travail, les
ayants droit de la victime décédée ont entendu contester ces avis en
produi sant aux débats diverses études médi cales émanant
d’orga ni sa tions natio nales et inter na tio nales en matière de santé
publique. Bien que ces éléments aient été pris en compte, les
magis trats ont estimé qu’ils ne permet taient d’établir qu’une simple
proba bi lité de lien entre l’expo si tion profes sion nelle du défunt à des
substances toxiques et le déve lop pe ment de sa patho logie, ce qui ne
suffi sait pas à satis faire les exigences de preuve. En effet, il a été
retenu qu’« aucun de ces deux éléments émanant d’orga ni sa tions
natio nales et inter na tio nales en matière de santé publique ne fait de
lien, même ténu, entre le cancer du pancréas et une expo si tion aux
solvants, pesti cides, fongi cides, insec ti cides et autres produits
auxquels a pu être exposé durant 11 ans et demi [C] [D], sans même de
notion de durée et quan tité d’exposition 28 ».

31

Dès lors, il semble rait que, pour les magis trats, ces docu ments, bien
qu’émanant d’orga ni sa tions recon nues, n’appor taient pas d’éléments
suffi sam ment précis sur le lien entre le cancer et l’expo si tion aux
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produits en ques tion. De surcroît, ces analyses n’établis saient pas de
lien certain, direct et essen tiel entre la patho logie de l’assuré et son
acti vité profes sion nelle. Par voie de consé quence, les pièces n’ont pas
été jugées suffi santes pour établir le carac tère profes sionnel de la
maladie. Cela montre que la docu men ta tion scien ti fique géné rale ne
saurait remplacer les analyses spéci fiques de l’état de santé de la
victime dans le cadre d’une procé dure de recon nais sance de maladie
profes sion nelle. Ainsi, on peut légi ti me ment penser que les
exper tises indi vi duelles réali sées par les CRRMP, plus spéci fiques et
adap tées au cas d’espèce, restent primordiales.

Si la produc tion par les parties de pièces médi cales semble
prépon dé rante pour emporter la convic tion des juges, d’autres pièces
extra‐médi cales peuvent cepen dant jouer un rôle complé men taire au
soutien de leurs prétentions.

33

2. Le rôle complé men taire des
pièces extra‐médicales
Bien que les éléments médi caux soient essen tiels à la recon nais sance
d’une maladie profes sion nelle, ils ne suffisent pas toujours à établir le
lien entre la patho logie et l’acti vité profes sion nelle de l’assuré. Les
pièces extra‐médi cales peuvent alors concourir à la preuve du lien de
causa lité. D’une part, ces docu ments extra‐médi caux jouent un rôle
clé dans l’analyse des condi tions de travail de l’assuré (2.1). D’autre
part, les parties doivent apporter des éléments supplé men taires afin
de démon trer l’exis tence du lien de causa lité entre l’acti vité
profes sion nelle et la patho logie (2.2).

34

2.1. L’analyse des condi tions de travail à
travers des pièces extra‐médicales
Pour établir un lien entre une patho logie et l’acti vité profes sion nelle,
les ques tion naires de maladie profes sion nelle et le rapport de
l’agent enquêteur 29 de la caisse jouent un rôle clé.

35

En effet, ils recons ti tuent les condi tions de travail de l’assuré et
évaluent les risques auxquels il a été exposé. Les ques tion naires de
maladie profes sion nelle, respec ti ve ment rensei gnés par l’employeur
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et l’assuré, sont recueillis durant la phase d’enquête menée par la
caisse de sécu rité sociale dans le cadre de l’instruc tion de la demande
de recon nais sance de maladie professionnelle 30. Ces ques tion naires
ont pour objectif de dresser une véri table étude de poste
de l’assuré 31.

Ainsi, ils four nissent des infor ma tions détaillées sur les tâches
effec tuées quoti dien ne ment par l’assuré, préci sant le temps consacré
à chacune d’entre elles et complé tant les schémas des mouve ments
réalisés en lien avec le siège des lésions déclarées 32.

37

Il ressort égale ment des arrêts que la portée de ces ques tion naires
varie selon qu’il s’agisse d’une maladie visée dans un tableau ou d’une
maladie hors tableau. Concer nant une maladie figu rant dans un
tableau, le ques tion naire revêt une fina lité spéci fique, indis pen sable
pour établir la répé ti tion des gestes lorsque la patho logie liti gieuse
est rela tive à un syndrome du canal carpien par exemple 33. En effet,
dans ce contexte, les juges doivent évaluer le respect des délais de
prise en charge ainsi que la confor mité de la liste des travaux
effec tués, ces ques tion naires four nis sant les infor ma tions les plus
perti nentes pour tran cher ce type de litige. En revanche, pour les
patho lo gies psychiques hors tableau, le ques tion naire a pour objectif
de fournir des préci sions sur l’envi ron ne ment profes sionnel et les
condi tions de travail. Ainsi, les ques tion naires rensei gnés
respec ti ve ment par l’employeur et l’assuré ont voca tion à éclairer les
juges sur les condi tions et le contexte de travail de l’assuré.
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Cepen dant, ces ques tion naires ayant simple ment une portée
décla ra tive, leur valeur probante peut être remise en cause. Il
convient de souli gner que ces ques tion naires sont issus de l’enquête
d’instruc tion dili gentée par la caisse de sécu rité sociale et menée
sous le prin cipe du contra dic toire, ce qui devrait permettre aux juges
d’avoir une vision globale de l’envi ron ne ment de travail et des tâches
accom plies par l’assuré. Cela est d’autant plus vrai lorsque, des
ques tion naires, il ressort des infor ma tions simi laires, alors pour tant
que les ques tion naires émanent de deux parties qui n’ont pas
d’intérêt convergent dans le processus de recon nais sance du
carac tère profes sionnel d’une maladie.
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De plus, il convient de s’inter roger sur la portée de ces
ques tion naires, pris en compte une première fois par les CRRMP afin
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qu’ils se prononcent sur le lien entre le travail et la patho logie, et une
seconde fois par le juge en phase conten tieuse. Lorsque, après
appré cia tion du certi ficat médical, de la décla ra tion de maladie
profes sion nelle et des ques tion naires d’enquêtes, les CRRMP n’ont
pas retenu de lien entre le travail et la patho logie de l’assuré, on peut
se demander si les juges sont plus enclins à confirmer les avis
défa vo rables des CRRMP, en l’absence d’éléments nouveaux produits
par les parties. La déci sion des juges s’appuie alors sur des éléments
ayant déjà fait l’objet de deux évalua tions par des prati ciens de santé.
Bien que les juges ne soient pas liés par les avis des CRRMP, cette
inter ro ga tion semble légi ti me ment se poser puisque les juges ne sont
pas des profes sion nels de santé. On peut donc penser que c’est pour
cette raison que la loi prévoit de faire appel à des prati ciens pour
éclairer leurs avis 34. C’est bien là toute la diffi culté des conten tieux
revê tant une dimen sion médi cale, le juge conser vant son pouvoir
d’appré cia tion souve rain des éléments qui lui sont présentés. L’étude
de la juris pru dence greno bloise montre que les juges paraissent, en
pratique, plus enclins à suivre les avis défa vo rables des CRRMP
lorsque les parties ne présentent aucun élément nouveau. Bien qu’ils
ne soient pas juri di que ment tenus par ces avis, ils s’appuient souvent
sur l’exper tise médi cale du comité, notam ment dans des affaires
complexes où eux‐mêmes ne sont pas spécia listes de santé. En
l’absence de pièces complé men taires ou de faits nouveaux, il leur est
diffi cile de contre dire un avis rendu par plusieurs méde cins après une
double évalua tion. C’est la raison pour laquelle, même s’ils conservent
leur pouvoir d’appré cia tion, ils tendent géné ra le ment à confirmer les
conclu sions des CRRMP.

En outre, il convient de rappeler que, dans le cadre d’un litige
oppo sant l’assuré à la caisse à la suite d’un refus de prise en charge, il
ne suffit pas que l’assuré se contente d’argu menter que, « malgré ces
deux avis défa vo rables, M. [V] main tient sa demande de
recon nais sance du carac tère profes sionnel de ses patho lo gies,
arguant du fait que l’agent asser menté de la caisse primaire ne
démontre pas plus que lui qu’il ne cumule pas une expo si tion
jour na lière de deux heures comme le requiert le tableau 57 A. Au
demeu rant, M. [V] indique lui‐même que son acti vité étant variable, il
s’avère diffi cile de quan ti fier la durée d’expo si tion. Il a ainsi expliqué,
s’agis sant de son acti vité prin ci pale de suivi du réseau au PC, être en
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contact télé pho nique avec la plate forme télé pho nique, se servir d’un
PC radio et réaliser égale ment des tâches sur ordinateur 35 ». Se
fonder unique ment sur ces argu ments revien drait en effet à inverser
la charge de la preuve du lien entre sa patho logie et son acti vité
profes sion nelle, celle‐ci incom bant à l’assuré. C’est la raison pour
laquelle les magis trats de la cour d’appel de Grenoble ont jugé à bon
droit que « Ainsi M. [V] n’établit pas l’exis tence d’un lien direct entre
ses patho lo gies et son acti vité profes sion nelle, clai re ment écarté par
les CRRMP de [Loca lité 6] et de [Loca lité 7] et ce, à juste titre au vu
des éléments versés aux débats. Dans ces condi tions, M. [V] étant
défaillant dans l’admi nis tra tion de la preuve qui lui incombe du
carac tère profes sionnel de ses patho lo gies, le refus de la CPAM de la
Drôme de les prendre en charge au titre du tableau 57 A, par
deux déci sions du 17 juillet 2015, est justifié 36 ».

Toute fois, ces pièces extra‐médi cales, telles que les ques tion naires
de maladie profes sion nelle, le rapport de l’agent enquê teur de la
caisse et les avis des CRRMP, ne suffisent pas toujours à établir de
manière irré fu table l’origine profes sion nelle d’une maladie. Il est alors
néces saire que les parties apportent d’autres preuves
supplé men taires pour démon trer l’exis tence d’un lien de causa lité
entre la maladie et l’acti vité professionnelle.
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2.2. L’analyse du lien de causa lité corro ‐
borée par les pièces extra‐médicales

Comme dit précé dem ment, l’absence d’éléments probants
déter mi nants a souvent été relevée dans les arrêts précités,
consti tuant un point central de la moti va tion des juges. En prin cipe,
les seules décla ra tions de l’assuré ou de l’employeur ne suffisent pas à
établir la preuve du carac tère profes sionnel de la maladie, pas plus
que la simple produc tion d’un certi ficat médical initial ou d’une
décla ra tion d’acci dent du travail. Dès lors, il est légi time de
s’inter roger sur les éléments supplé men taires que les parties peuvent
apporter à l’appui de leurs prétentions.

43

Dans les affaires exami nées par la cour d’appel de Grenoble 37, il a été
constaté une carence dans la produc tion de pièces justi fi ca tives. Les
quelques docu ments fournis se sont révélés majo ri tai re ment
insuf fi sants pour démon trer le lien entre la patho logie invo quée et
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l’acti vité profes sion nelle de l’assuré. C’est à ce titre que les magis trats
greno blois ont pu consi dérer que l’assuré était « défaillant dans
l’admi nis tra tion de la preuve qui lui incombe du carac tère
profes sionnel de ses pathologies 38 ». Cette déci sion s’inscrit
plei ne ment dans le respect des prin cipes fonda men taux du système
judi ciaire, notam ment l’article 9 du Code de procé dure civile, qui
dispose que : « En procès civil, chaque partie doit prouver
confor mé ment à la loi les faits néces saires au succès de sa
préten tion. »

L’arrêt rendu le 17 octobre 2024 par la chambre sociale de la cour
d’appel de Grenoble 39 illustre bien ce prin cipe. En l’espèce, un assuré
a fourni, comme éléments à l’appui de ses préten tions en vue de la
recon nais sance du carac tère profes sionnel de son syndrome
anxio‐dépressif réac tionnel, les pièces suivantes : des témoi gnages,
des échanges de mails entre le supé rieur hiérar chique et d’autres
membres de l’entre prise, attes tant d’une charge de travail sur une
large ampli tude horaire (débu tant tôt le matin, se prolon geant tard le
soir, incluant les week‐ends), des mails d’alerte rédigés par l’assuré à
desti na tion de son respon sable, signa lant son épui se ment
profes sionnel, un cour rier du médecin du travail mention nant l’état
d’épui se ment profes sionnel de l’assuré ainsi que sa souf france liée à
une charge de travail inadaptée, une procé dure d’inap ti tude engagée
en paral lèle ainsi que des comptes‐rendus d’entre tiens
profes sion nels. Les juges avaient retenu que la maté ria lité de la
patho logie de l’assuré ne pouvait être contestée. Dès lors, cet arrêt
semble démon trer que l’évalua tion du carac tère profes sionnel d’une
maladie repose sur l’examen non seule ment des pièces médi cales,
mais aussi des pièces extra‐médi cales. Chaque élément de preuve est
apprécié au regard des autres éléments produits, de telle sorte que
l’ensemble de ces éléments permet aux juges de retenir le carac tère
profes sionnel de la patho logie déclarée.
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En défi ni tive, il paraît essen tiel de distin guer l’exis tence même de ces
pièces de leur perti nence et de leur qualité proba toire. En effet, si
l’absence de pièces semble entraîner inévi ta ble ment le rejet de la
recon nais sance du carac tère profes sionnel, leur seule présence ne
suffit pour tant pas à satis faire aux exigences de preuve : leur contenu
et leur préci sion sont déter mi nants. À cet égard, les pièces médi cales
demeurent prépon dé rantes bien que les éléments extra‐médi caux
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NOTES

1  Article L. 461‐1 dans sa version en vigueur du 30 janvier 1993 au
27 décembre 1998 : « Les dispo si tions du présent livre sont appli cables aux
mala dies d’origine profes sion nelle sous réserve des dispo si tions du présent
titre. En ce qui concerne les mala dies profes sion nelles, la date de la
première consta ta tion médi cale de la maladie est assi milée à la date de
l’acci dent, sous réserve des dispo si tions du quatrième alinéa de l’article
L. 461‐2. 
Est présumée d’origine profes sion nelle toute maladie dési gnée dans un
tableau de mala dies profes sion nelles et contractée dans les condi tions
mention nées à ce tableau. 
Si une ou plusieurs condi tions tenant au délai de prise en charge, à la durée
d’expo si tion ou à la liste limi ta tive des travaux ne sont pas remplies, la
maladie telle qu’elle est dési gnée dans un tableau de mala dies
profes sion nelles peut être reconnue d’origine profes sion nelle lorsqu’il est
établi qu’elle est direc te ment causée par le travail habi tuel de la victime. 
Peut être égale ment reconnue d’origine profes sion nelle une maladie
carac té risée non dési gnée dans un tableau de mala dies profes sion nelles
lorsqu’il est établi qu’elle est essen tiel le ment et direc te ment causée par le
travail habi tuel de la victime et qu’elle entraîne le décès de celle‐ci ou une
inca pa cité perma nente d’un taux évalué dans les condi tions mention nées à
l’article L. 434‐2 et au moins égal à un pour cen tage déterminé. 
Dans les cas mentionnés aux deux alinéas précé dents, la caisse primaire
recon naît l’origine profes sion nelle de la maladie après avis motivé d’un
comité régional de recon nais sance des mala dies profes sion nelles. La
compo si tion, le fonc tion ne ment et le ressort terri to rial de ce comité ainsi
que les éléments du dossier au vu duquel il rend son avis sont fixés par
décret. L’avis du comité s’impose à la caisse dans les mêmes condi tions que
celles fixées à l’article L. 315‐1. »

2  CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 19 septembre 2024, RG n 19/00716. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 24 octobre 2024, RG n 19/03511. 

apportent un éclai rage complé men taire. Il convient dès lors d’insister
sur la néces sité de fonder tout raison ne ment sur des preuves
tangibles : toute affir ma tion avancée doit être étayée par des
éléments concrets et véri fiables. À défaut, établir un lien entre une
patho logie et l’acti vité profes sion nelle s’avère périlleux.
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CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 26 septembre 2024, RG n 23/00010. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 17 octobre 2024, RG n 23/00918. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 13 juin 2024, RG n 22/04198.

3  CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 19 septembre 2024, RG n 19/00716. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 24 octobre 2024, RG n 19/03511.

4  À titre d’exemple, une tendi no pa thie chro nique non rompue non
calci fiante avec ou sans enthé so pa thie de la coiffe des rota teurs doit être
objec tivée par IRM ou arthros canner en cas de contre‐indi ca tion à
l’IRM conformément au tableau 57 A de maladie profes sion nelle (CA
Grenoble, ch.secu‐fiva‐cdas, 19 septembre 2024, RG n 19/00716).

5  CA Gren oble, Ch.secu- fiva-cdas, 26 septembre 2024, RG n 23/00010. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 17 octobre 2024, RG n 23/00918. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 13 juin 2024, RG n 22/04198.

6  Article L. 461‐5 du Code de la sécu rité sociale.

7  CA Grenoble, ch.secu‐fiva‐cdas, 26 septembre 2024, RG n 23/00010.

8  Article L. 461‐1 du Code de la sécu rité sociale.

9  Article R. 142‐17‐2 du Code de la sécu rité sociale.

10  La Cour de cassa tion est venue préciser que « le taux d’inca pa cité
perma nente à retenir pour l’instruc tion d’une demande de prise en charge
d’une maladie non dési gnée dans un tableau des mala dies profes sion nelles
est celui évalué par le service du contrôle médical dans le dossier constitué
pour la saisine du comité régional de recon nais sance des mala dies
profes sion nelles, et non le taux d’inca pa cité perma nente partielle fixé après
conso li da tion de l’état de la victime pour l’indem ni sa tion des consé quences
de la maladie », Cass 2  civ, 19 janvier 2017, n  15‐26.655.

11  Voir en ce sens l’article de L. Bedja « Néces saire saisine du CRRMP dès
lors que la maladie est présente au tableau et direc te ment causée par le
travail de la victime », Brèves, Le Quotidien, février 2021, Lexbase.

12  Voir en ce sens : Cass. 2  civ., 17 mars 2011, n 10‐15.145 ; Cass. 2  civ.,
16 juin 2011, n 10‐17.688.

13  Voir en ce sens : Cass. 2  civ., 4 février. 2010, n 09‐11.190.

14  CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 13 juin 2024, RG n 22/04198.

15  Ici, les juges font réfé rence à l’article R. 142‐24‐2 du Code de la sécu rité
sociale dans sa rédac tion anté rieure au 1  janvier 2019 appli cable au litige.
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16  Voir en ce sens : INRS, Réfé rence en santé au travail, numéro 181, TM 84,
Guide pour les comités régio naux de recon nais sance des mala dies
profes sion nelles insti tués par la loi n  93‐121 du 27 janvier 1993, version
conso lidée 2024.

17  Article L. 461‐1 alinéa 6 du Code de la sécu rité sociale.

18  Article L. 461‐1 alinéa 7 du Code de la sécu rité sociale.

19  CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 24 octobre 2024, RG n 19/03511. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 19 septembre 2024, RG n 19/00716. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 17 octobre 2024, RG n 23/00918. 
CA Gren oble, Ch.secu- fiva-cdas, 26 septembre 2024, RG n 23/00010. 
CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 13 juin 2024, RG n 22/04198.

20  Certi ficat du médecin trai tant, avis d’inap ti tude rendu par le médecin du
travail, CA Grenoble, ch.secu‐fiva‐cdas, 17 octobre 2024, RG n 23/00918.

21  Études scien ti fiques émanant d’orga nismes natio naux ou inter na tio naux,
ouvrages scien ti fiques, fiches de l’Agence natio nale de sécu rité sani taire de
l’alimen ta tion, de l’envi ron ne ment et du travail (ANSES), CA Grenoble,
ch.secu‐fiva‐cdas, 13 juin 2024, RG n 22/04198.

22  CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas,17 octobre 2024, RG n 23/00918.

23  CA Grenoble, ch.secu‐fiva‐cdas, 26 septembre 2024, RG n 23/00010.

24  V. Langevin, S. Boini, M. Fran cois, A. Riou, INRS, Références en santé
au travail, n  130, Risques psycho so ciaux - outils d’évalua tion, risques
psycho so ciaux - outils d’évalua tion, décembre 2012.

25  Cass. soc., 26 mai 1994, n 92‐10.106.

26  Cass. 2 civ, 12 novembre 2020, n 19‐20.096.

27  CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 13 juin 2024, RG n 22/04198.

28  CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 13 juin 2024, RG n 22/04198.

29  Souvent le rapport de l’agent enquê teur constitue une synthèse des
éléments produits par les parties pendant la phase d’instruc tion menée par
la caisse de sécu rité sociale : ques tion naires employeur et salarié,
obser va tions écrites des parties, réserves de l’employeur. Voir en ce sens la
circu laire CNAM CIR‐38/2019 du 30 octobre 2019.

30  Article R. 461‐9 du Code de la sécu rité sociale.

31  CNAM, Circu laire CNAM CIR‐38/2019 du 30 octobre 2019.

32  CA Gren oble, ch.secu‐fiva‐cdas, 19 septembre 2024, RG n 19/00716.
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RÉSUMÉ

Français
La preuve du carac tère profes sionnel d’une maladie ne béné fi ciant pas de la
présomp tion légale prévue à l’article L. 461-1 du Code de la sécu rité sociale
peut toute fois être rapportée par la victime ou par ses ayants droit. En effet,
les parties souhai tant voir recon naître le carac tère profes sionnel de leur
patho logie doivent, en phase conten tieuse, produire des éléments de
preuve de nature médi cale ou extra- médicale au soutien de leurs
préten tions. C’est au regard de l’ensemble de ces éléments que les juges
retien dront ou non le carac tère profes sionnel de la patho logie. Cepen dant,
parmi toutes les pièces produites aux débats, certaines appa raissent comme
indis pen sables alors que d’autres jouent seule ment un rôle complé men taire,
mais non sans impor tance. Cette étude de cinq arrêts de la chambre sociale
de la cour d’appel de Grenoble apporte des préci sions quant à la valeur
probante des diffé rentes pièces dans la recon nais sance du carac tère
profes sionnel d’une maladie.

INDEX

Mots-clés
maladie professionnelle, preuve, CRRMP

Rubriques
Droit de la protection sociale

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 



La preuve du caractère professionnel d’une maladie hors présomption légale

AUTEURS

Amandine Bakowski
Étudiante du Master 2 droit social, Univ. Grenoble Alpes, 38000 Grenoble, France
IDREF : https://www.idref.fr/285051032

Paloma Bascon
Étudiante du Master 2 droit social, Univ. Grenoble Alpes, 38000 Grenoble, France
IDREF : https://www.idref.fr/285051091

Laurie Battard
Étudiante du Master 2 droit social, Univ. Grenoble Alpes, 38000 Grenoble, France
IDREF : https://www.idref.fr/285051172

Alice Troesch
Étudiante du Master 2 droit social, Univ. Grenoble Alpes, 38000 Grenoble, France
IDREF : https://www.idref.fr/285051253

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1148
https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1149
https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1150
https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=1151

